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                                                                                       PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ n°                                                 
portant interdiction de cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs

à LYON le samedi 23 mai 2020.

Le préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2214-4 et L.2215-1;

VU le code pénal, notamment ses articles 322-11-1, 431-3 et suivants et R.644-4;

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.211-4 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de covid-19 ;

VU la loi ° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

VU le décret n°2020-548 du 11 mai 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire, notamment l’article 7 ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et départements ;

VU le  décret  du 24 octobre 2018 portant  nomination de M. Pascal  MAILHOS en qualité  de préfet  de la  région
Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU les appels à manifester sur les réseaux sociaux samedi 23 mai 2020 à Lyon ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L.211-1 du code de la sécurité intérieure, sont soumis à l'obligation
d'une déclaration préalable tous cortèges, défilés et rassemblements de personnes, et, d'une façon générale, toutes
manifestations sur la voie publique ; qu’en application de l’article L.211-2 du même code, la déclaration est faite à
Lyon à la préfecture du Rhône, trois jours francs au moins et quinze jours au plus avant la date de la manifestation ;
qu’enfin en application de l’article L.211-4 du même code, si l’autorité administrative estime que la manifestation
projetée est de nature à troubler l’ordre public, elle peut l’interdire par arrêté ;

CONSIDÉRANT que  depuis  le  17  novembre  2018,  de  nombreuses  manifestations  spontanées  ou  sommairement
organisées se sont déroulées presque chaque samedi, au moyen d’appels sur les réseaux sociaux dans le centre-ville de
Lyon;  que la plupart  de ces  manifestations,  qui  n’ont  fait  l’objet  d’aucune déclaration auprès  des  services  de la
préfecture comme la loi l’exige, ont été le théâtre d’affrontements violents avec les forces de l’ordre ; 

1 Préfecture du Rhône - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 19 mai 2020
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CONSIDÉRANT notamment, que le samedi 7 mars 2020, 600 personnes manifestaient dans le cadre de l’acte 69 du
mouvement des « gilets jaunes », parmi lesquelles de nombreux individus mobiles, radicalisés et très violents ; que les
forces de l’ordre ont dû repousser les manifestants qui tentaient de pénétrer dans les périmètres interdits via la rue
Gasparin ainsi que dans le Vieux-Lyon ;

CONSIDÉRANT que 300 « gilets jaunes » et « black blocs » parvenaient à pénétrer dans la rue Victor Hugo située
dans le périmètre interdit, que dans cette rue de nombreuses dégradations étaient commises sur plusieurs banques, des
boutiques, une bijouterie,  que du mobilier urbain, des trottinettes, des poubelles et une cabane de chantier étaient
incendiées, 

CONSIDÉRANT que les forces de l’ordre subissaient des jets de projectiles et de mortiers, en plusieurs points de la
place Bellecour, place Antonin Poncet, rue de la Barre et dans le quartier de la Guillotière nécessitant une réplique par
l’utilisation de gaz lacrymogène, d’un camion lance à eau et de tirs de LBD ;

CONSIDÉRANT qu’au cours de la journée, 24 policiers et 3 manifestants étaient blessés et 7 personnes interpellées
pour des jets de projectiles et de mortiers, outrages, crachats,...;

CONSIDÉRANT que le lundi 11 mai 2020, des « gilets jaunes » ont tenté de se rassembler sur la place des Terreaux et
ont été dispersés par les forces de l’ordre ;

CONSIDÉRANT que le samedi 16 mai 2020, 50 manifestants étaient recensés sur la place Bellecour, 50 rue de la
République et 150 à l’angle de la rue de la République et de la rue Ferrandière où des jets de projectiles ont eu lieu sur
les forces de l’ordre ;

CONSIDÉRANT qu’au cours de la journée, 35 personnes ont été verbalisées pour non respect de l’interdiction des
rassemblements de plus 10 personnes et 3 personnes interpellées ;

CONSIDÉRANT que par leur violence, leur caractère radical et répétitif, les agissements illégaux et violents survenus
dans le cadre du mouvement dit des « gilets jaunes » ou à l’occasion de celui-ci, excèdent le cadre de la liberté de
manifestation et les désagréments qu’un mouvement revendicatif peut entraîner, de manière générale, à l’égard des
usagers ; 

CONSIDÉRANT qu'il appartient à l'autorité investie du pouvoir de police administrative de concilier l’exercice du
droit  de  manifester  avec les impératifs  de l’ordre  public ;  que dans ce  cadre elle  se  doit  de prendre les mesures
nécessaires, adaptées et proportionnées de nature à prévenir tant la commission d’infractions pénales que les troubles
à l’ordre public ; 

CONSIDÉRANT que les effectifs des forces de l’ordre ne sauraient durablement être distraits des autres missions qui
leur incombent, notamment la prévention de la menace terroriste toujours très prégnante ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble
du territoire national, par l’article 4 de la loi n°2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de
covid-19 et prorogé par l’article 1er de la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020, jusqu’au 10 juillet inclus  ;

CONSIDÉRANT que l’article 1er du décret n°2020-548 du 11 mai 2020 définit les règles de distanciation sociale de
nature à ralentir la propagation du virus incluant la distanciation physique d’au moins un mètre entre deux personnes ;

CONSIDÉRANT que nonobstant l’interdiction de tout rassemblement sur la voie publique de plus de 10 personnes
sur  l’ensemble  du  territoire  de  la  République  édictée  par  l’article  7  du  décret  n°2020-548 du  11  mai 2020,  les
modalités d’organisation  d’un rassemblement ou d’un cortège  ne sont pas de nature à faire respecter les règles de
distanciation sociales, dites « barrières » ;

CONSIDÉRANT que le centre-ville de Lyon est facilement accessible par plusieurs modes de transport en commun et
peut générer des déplacements significatifs de la population avec ses nombreux commerces dont la réouverture est
autorisée depuis le 11 mai 2020 ;

CONSIDÉRANT l’urgence sanitaire à mettre en œuvre les moyens de nature à éviter une nouvelle propagation de la
pandémie et notamment en évitant tout ce qui peut conduire à des brassages importants de population, ce qui est le cas
d’un rassemblement ou d’un cortège dans le centre-ville de Lyon;
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CONSIDÉRANT que dans ces circonstances,  l’interdiction de manifester sur les secteurs concernés et mentionnés à
l’article 1er est seule de nature à prévenir efficacement et de manière proportionnée les troubles à l’ordre public et
dans l’objectif de santé publique à éviter les regroupements de personnes de nature à favoriser la propagation du virus
covid-19 ;

SUR PROPOSITION de Madame la préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

A R R Ê T E

Article 1er : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 23 mai 2020, de 8 h à 22 h,
à Lyon dans le périmètre délimité par la rue du Puits Gaillot, la place des Terreaux, la rue d’Algérie, le quai Saint
Vincent, le quai de la Pêcherie, le quai Saint Antoine, le quai des Célestins, le quai Tilsitt, la rue Antoine de Saint-
Exupéry, la chaussée Sud Bellecour, la place Antonin Poncet, le quai Gailleton, le quai Jules Courmont et le quai Jean
Moulin. 

Les quais Saint Vincent, de la Pêcherie, Saint Antoine, des Célestins, Tilsitt,  Gailleton, Jean Moulin et les places
Bellecour et Antonin Poncet sont exclus de ce périmètre. 

Article 2 : Les cortèges, défilés et rassemblements revendicatifs sont interdits le samedi 23 mai 2020, de 8 h à 22 h, à
Lyon 2, rue Victor Hugo.

Article 3 : Toute infraction au présent arrêté peut faire l’objet des sanctions prévues par les dispositions pénales.

Article 4 : Cet arrêté fera l’objet, d’une publication au recueil des actes administratifs, d’un affichage dans les locaux
de la préfecture du Rhône, ainsi qu’aux abords immédiats des périmètres énoncés à l’article 1er. Il sera porté à la
connaissance du public par tout moyen de publicité adaptée. Un exemplaire sera transmis sans délai au procureur de la
République.

Article 5  : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité, le Directeur départemental de la sécurité publique du
Rhône et le maire de Lyon sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Lyon, le 19 mai 2020

La Préfète déléguée pour la Défense et la Sécurité, 

Voies et délais de recours -  Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours, devant le tribunal administratif de Lyon, dans le délai
maximal de deux mois suivant l'expiration d'un délai d'un mois à compter de la date de cessation de l'état d'urgence sanitaire déclaré
par l'article 4 la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020, conformément à l’ordonnance du 25 mars 2020 modifiée portant adaptation des
règles applicables devant les juridictions de l’ordre administratif pendant l’état d’urgence sanitaire.
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 14 MAI 2020
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

                                                                

EXTRAIT
d’un avis de la commission nationale d’aménagement commercial

         Réunie le 23 janvier 2020, la commission nationale d'aménagement commercial (CNAC) a
émis un avis favorable au projet porté par la SCI VENT D’EST et la SA MOUFLON de création, à
Vénissieux (Rhône), d’un ensemble commercial de 2017 m² de surface de vente, par extension de
377 m² de la surface de vente d’un supermarché à l’enseigne « SUPER U », portant sa surface de
vente de 1600 m² à 1977 m², et création d’une boutique (boulangerie-snack) de 40 m² de surface de
vente.

Cet avis fait suite au recours exercé par Maître Alexandre BOLLEAU, représentant la SAS
DISTRIBUTION CASINO FRANCE et la société DOMIDIS.

            Le Préfet,

       

                                                                                                  

        

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)

Pour le préfet,
La directrice des affaires juridiques

et de l’administration locale

Catherine MÉRIC
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PRÉFET DU RHÔNE

Lyon, le 15 MAI 2020
Préfecture

Direction des Affaires Juridiques 
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

                                                                

EXTRAIT
d’un avis de la commission nationale d’aménagement commercial

         Réunie le 5 mars 2020, la commission nationale d'aménagement commercial (CNAC) a émis
un  avis  favorable  au  projet  porté  par  les  sociétés   « HPL  EUROPE »  et  « IMMOBILIERE
EUROPEENNE  DES  MOUSQUETAIRES »  de  création,  à  Pierre-Bénite  (Rhône),  d’un
supermarché à l’enseigne « INTERMARCHE » d’une surface de vente de 1 771 m².

Cet avis fait suite au recours exercé par Maître Alexandre BOLLEAU, représentant la SAS
DISTRIBUTION CASINO FRANCE.

            Le Préfet,

       

                                                                                                  

        

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public :  Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)

Pour le préfet,
La directrice des affaires juridiques

et de l’administration locale

Catherine MÉRIC
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